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SAISON 2008 
PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 04/02/09 

 
 
 

I. Membres présents 
 
André Fourniret, Norbert Vanrenterghem, Jean-Marie Brabander, Jean Decoster, Gérard Frix, Eric 
Reniers et Adrien Kerstens 
 
 

II. Approbation des comptes 
 
Les comptes ont été approuvés à l’unanimité. Le comité remercie d’ailleurs vivement tous les membres 
qui ont apporté leurs contributions aux différents soupers, sorties et autres… Toutes nos activités se sont 
révélées rentables.  
 
 

III. Démission et élection du comité 
 
Le comité sortant est réélu à l’unanimité. Pour rappel, les postes sont les suivants :  
 
Président : André Fourniret 
Vice-président : Jean Decoster 
Secrétaire : Adrien Kerstens 
Trésorier : Joseph Dheur 
 
Responsable évènement : Norbert Vanrenterghem reprend le flambeau d’Antoine pour soutenir et motiver 
le comité dans le suivi de nos diverses activités. 
 
Responsable Parcours : Norbert Vanrenthergem continuera sur sa lancée avec fougue et détermination. 
 
Nous en profitons pour féliciter vivement notre président André qui continue encore un an (au moins, 
nous l’espérons) dans sa tâche de président. 
 
 

IV. Collaboration avec Nethen 
 
Notre association avec le club de Nethen est reconduite pour la nouvelle saison après un vote à 
l’unanimité. 
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V. Programme des sorties 

 
Le programme des sorties (horaires) reste identique aux années précédentes, à savoir :  
 

- Mars, Avril : départ à 9h00 
- Mai, Juin : départ à 8h30 
- Juillet, Aout : départ à 8h30 
- Septembre, Octobre : départ à 9h00 

 
Le départ se fera depuis HM excepté pour la première sortie qui se fera au Relais St Martin.  
 
Nous rappelons également que chaque membre intéressé par l’organisation d’un itinéraire est encouragé 
vivement à prendre contact avec Norbert Vanrenterghem afin de le planifier. Dans un souci 
d’organisation, l’itinéraire doit être proposé avant la parution du programme des sorties et le membre 
proposant le parcours doit évidemment être présent lors de « sa » sortie. Nos amis de Nethen sont bien 
entendu également vivement encouragés à proposer des parcours. 
 
Un périple au Luxembourg serait programmé du 21 mai au 24 mai. Tout membre désireux d’y participer 
est prié de se faire connaître le plus rapidement possible auprès du comité. 
 
 

VI. Cotisations 
 
La cotisation est maintenue à 30€. Le payement de l’assurance ne se fera qu’après le payement de la 
cotisation. Comme signalé dans le passé, seuls les nouveaux membres doivent communiquer au comité le 
formulaire qu’ils reçoivent par la poste. Pour les autres, le payement se fera immédiatement après 
réception de la cotisation. 
 
 

VII. Evènements et soupers 
 

- Notre bbq annuel est prévu le 1 mai 2009 au Relais St Martin, après une sortie exceptionnelle. 
- Notre traditionnel souper de septembre serait prévu le samedi 19 septembre 2009 au Relais St 

Martin 
- Notre souper de fin d’année est actuellement prévu le samedi 12 décembre 2009 au Relais St 

Martin 
 
 

VIII. Nouveaux maillots 
 
Le comité est également très heureux de vous annoncer que des nouveaux maillots seront disponibles 
cette année !!  Le design est joint au présent procès-verbal. Afin de vous les proposer, chaque membre 
sera invité à payer une deuxième cotisation de 30€ à la réception des nouveaux maillots. En échange de 
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ces 30€, vous recevrez un maillot et un cuissard. De plus, si vous êtes présent en équipements à 15 sorties 
pendant cette saison, les 30€ que vous avez payés pour votre maillot (et votre cuissard) vous permettront 
de ne pas payer de cotisation en 2010 ! Pour cela, notre chauffeur Gérard notera donc votre équipement 
en plus de votre présence à la sortie. 
 
 

IX. Challenge de régularité 
 
Contrairement aux années précédents, le challenge de régularité n’aura plus lieu désormais ou du moins 
plus sous la formule actuelle. Dorénavant, le membre ayant le plus de sortie pendant la saison sera 
récompensé lors de notre souper de fin d’année. En cas d’égalité, le gagnant sera le membre ayant le plus 
de kilomètre. 
 
 
 
 

_____________________ 


